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PROCÈS-VERBAL D'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
(SARL) 

POUR LA MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL 

Société à responsabilité limitée 2001 CONSEILS 

Au capital de 1000 EUROS 

Siège social : 5 RUE VILLEDIEU 33000 BORDEAUX 

901020883 RCS BORDEAUX 

 

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de l’associé unique du 
01er juillet 2024 

 

Le premier juillet deux mille vingt-quatre à dix heures 

Les associés de la société 2001 CONSEILS, SARL au capital de 1000€ et numéro RCS 901 
020 0883 ont tenu leur assemblée générale extraordinaire après avoir été convoqués par le 
gérant. 

Associés présents : 

Charles AUDINET résidant au 5 rue Villedieu 33000 BORDEAUX 

CHARLES AUDINET préside l’assemblée.  

Il constate que l’ensemble des associés présents ou se faisant représenter est propriétaire de 
1000 parts sociales, que le quorum exigé par les statuts est atteint et que l’assemblée peut 
valablement délibérer. 

Il tient à la disposition des associés les pièces suivantes : 

● l'avis de réception des lettres de convocation envoyées aux associés le 1er juin 2024, 

● le rapport de gestion et comptes annuels, 

● le texte de la résolution soumise aux associés. 

Il rappelle que l’assemblée doit délibérer sur la question suivante : changement de l’objet 
social de la société. 

La délibération est ensuite déclarée ouverte. 

Première résolution 

Après avoir pris connaissance du rapport de gestion, l’assemblée décide de modifier l’objet 
social de la société qui devient  
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La réalisation de toutes prestations de production exécutive de projets cinématographiques et 
audiovisuels ainsi que des prestations de consultant, de conseil, de services et d’apporteurs 
d’affaires auprès de toute entreprise et tout véhicule d’investissement quel que soit leur 
domaine d’intervention, auprès des particuliers ainsi que de tout organisme public ou 
parapublic ; la participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations 
industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en France ou à 
l’étranger, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou sous quelque forme que ce soit, la création, l’acquisition, 
la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements, la 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces 
activités dès lors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires 
 
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles 
d'en faciliter l'extension ou le développement. 
 
au lieu de. 

 

La réalisation de toutes prestations de consultant, de conseil, de services et d’apporteurs 
d’affaires auprès de toute entreprise et tout véhicule d’investissement quel que soit leur 
domaine d’intervention, auprès des particuliers ainsi que de tout organisme public ou 
parapublic ; la participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations 
industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en France ou à 
l’étranger, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou sous quelque forme que ce soit, la création, l’acquisition, 
la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements, la 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces 
activités dès lors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires 
 
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles 
d'en faciliter l'extension ou le développement. 
 
 

L’assemblée adopte cette résolution par 1 voix pour sur 1. 

Deuxième résolution 
L’assemblée décide par conséquent que l’article 2 des statuts relatif à l’objet social est rédigé 
ainsi : « La société a pour objet social la réalisation de toutes prestations de production 
exécutive de projets cinématographiques et audiovisuels ainsi que des prestations de 
consultant, de conseil, de services et d’apporteurs d’affaires auprès de toute entreprise et tout 
véhicule d’investissement quel que soit leur domaine d’intervention, auprès des particuliers 
ainsi que de tout organisme public ou parapublic ; la participation directe ou indirecte de la 
société à toutes activités ou opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières 
ou immobilières, en France ou à l’étranger, par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou sous quelque 
forme que ce soit, la création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements, la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de 
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tous procédés et brevets concernant ces activités dès lors que ces activités ou opérations 
peuvent se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires 
 
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles 
d'en faciliter l'extension ou le développement. 
». 

L’assemblée adopte cette résolution par 1 voix pour sur 1 voix. 

Toutes les questions inscrites à l’ordre du jour ayant été examinées et plus personne ne 
demandant la parole, la séance est levée à [heure de fin de séance]. 

Il a été dressé le présent procès-verbal de tout ce qui précède. 

Fait à Bordeaux le 01 juillet 2024 

 

Signature du Président 


